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Le handicap psychique peut être
abordé selon deux angles princi-
paux : celui de sa définition, et
celui de l’usage qui en est fait.
Les deux ne se recouvrent pas.

Dans son acception la plus sim-
ple, le handicap psychique dési-

gne les conséquences handica-
pantes des troubles1 psychiques.

Elles existent ; elles peuvent être
graves. Si simple soit-elle, cette
acception pose des problèmes. 

En effet, dans les classifications
internationales, la définition de
nombreux troubles psychiques
comporte parmi les critères d’in-
clusion ces mêmes conséquences
handicapantes : sans un mini-
mum de conséquences handi-
capantes, pas de trouble psy-
chique. Ainsi est posée la

question de la frontière entre
trouble1 et handicap. Pour leur
part, les définitions du handicap
les plus connues ont été for-
mulées par l’Organisation mon-
diale de la santé. La classifica-
tion internationale des
handicaps (CIH) a été adoptée
en 1980. La classification inter-
nationale du fonctionnement
(CIF) lui a succédé en 2001.
Une autre classification a été éla-
borée par des auteurs québécois,
et porte le nom de Processus
de production du handicap
(PPH). Les trois ont en com-
mun de porter sur tous les âges :
enfants, adultes et personnes
âgées. De plus, elles décrivent
le handicap selon plusieurs com-
posantes distinctes dont cha-

cune se situe à un niveau par-
ticulier : l’organe (ou la fonc-
tion), la personne envisagée par
elle-même, et enfin la personne
envisagée dans un environne-
ment donné. Les différences
entre elles portent sur la manière
d’aborder chacune de ces com-
posantes et de considérer leurs
rapports mutuels.

La question de la frontière entre
trouble et handicap n’est pas
seulement théorique. Ce qui
appartient au trouble relève du
traitement ; réciproquement, si
le handicap est différent du
trouble, alors il relève d’aides
et de soins distincts du traite-
ment. Des positions extrêmes
ont été défendues : pour cer-
tains, tout relèverait du trouble ;
pour d’autres tout relèverait du
handicap. De même, les ques-
tions posées autour des com-
posantes du handicap ont des
implications concrètes. Chaque
classification a pour objectif de
réunir des informations selon
une orientation principale, qui
diffère d’un cadre à l’autre. La
CIH a été construite dans une
optique de santé publique (quel-
les informations permettront
d’améliorer les dispositifs d’aide
et de soins ?). La CIF est orien-
tée autour des droits de la per-
sonne handicapée (quelles
informations permettront d’amé-
liorer le respect de ces droits ?).
Enfin, le PPH est élaboré selon
une approche anthropologique
(quelles informations permet-
tront à la personne d’occuper
dans la société la place qu’elle
aura choisie ?).

Il ne s’agit pas ici de science
pure : les définitions sont direc-
tement en relation avec l’action.
Ainsi, selon ses objectifs, chacun
des acteurs choisira l’une ou
l’autre des définitions, ou com-
posera son propre assemblage
à partir des possibilités ouver-
tes par chacune. Le débat
devient interminable ou confus
si les objectifs ne sont pas cla-
rifiés en même temps que les
définitions.

La notion de handicap psy-
chique a été défendue en France
par les associations de patients
et de familles (UNAFAM et
FNAP-Psy). Il s’agissait d’ob-
tenir des décideurs politiques
et financiers des mesures et des
crédits ; pour cela les personnes
souffrant des conséquences des
troubles psychiques devaient
être distinguées des personnes
souffrant de handicap mental.
Un rapport parlementaire publié
en 2002 (rapport Charzat) pré-
sente l’enjeu sans détour :
« L’usage en France réserve le
terme de “handicap mental” aux
handicaps résultant de la défi-
cience intellectuelle. Pour dési-
gner les handicaps résultant de
déficiences des fonctions psy-
chiques, les associations de
patients en psychiatrie et de
familles de malades proposent le
terme de “handicap psychique”.
Ces distinctions, si elles sont
discutables sur le plan séman-
tique, ont pour avantage de
désigner des formes de handicap
très méconnues, de “faire exister
une population”, comme on le
dit à l’UNAFAM. »

Ces initiatives s’inscrivent dans
la logique officialisée par la loi
75-534, du 30 juin 1975
d’orientation en faveur des per-
sonnes handicapées, qui parle
« du mineur et de l’adulte han-
dicapés physiques, sensoriels, ou
mentaux », répartissant ainsi les
personnes en catégories diffé-
rentes. Le dispositif est très cloi-
sonné : d’un côté les malades
(secteur sanitaire), d’un autre les
personnes handicapées (secteur
médico-social), et, parmi cel-
les-ci, les personnes souffrant de
handicap physique, sensoriel, ou
mental, qui relèvent de servi-
ces et d’établissements distincts.
Au clientélisme des décideurs
correspondent les filières cloi-
sonnées du côté des personnes
en souffrance.

Après la CIH, la CIF repré-
sente un outil auquel recourent
ceux qui militent contre les filiè-
res et le cloisonnement. Ainsi, la
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Cliniquer c’est expérimenter (suite)

son entourage les questions en
jeu, les mises en œuvre possibles
ou obligées2. C’est certes compa-
rer ce que l’on entend, ce que
l’on observe à une organisation
psychique modélisée ou prééta-
blie dans nos connaissances.
C’est se confronter à ce que la
personne donne à voir et à
entendre pour valoir comme
demande ou refus, au savoir de
la personne comme à ce que
d’autres (les partenaires, les pro-
ches, l’équipe psychiatrique plu-
ridisciplinaire) rapportent et

défendent. C’est expérimenter,
dans les entrelacs de subjectivités
et de professionnalités, de zones
de gris, de flous partagés, de
savoirs mis à l’épreuve,… Ce qui
est escompté c’est qu’advienne,
dans une interlocution com-
plexe, une praxis qui prétende à
psycho-dynamis(t)er la clinique.
Cette clinique-là implique une
créativité sociale et institution-
nelle, une inventivité relation-
nelle, des professionnalités qui
sachent se renouveler.■

Le handicap psychique : reconnaissance ou
stigmatisation ? (suite)

loi 2005-102 du 11 février 2005
pour l’égalité des droits et des
chances, la participation et la
citoyenneté des personnes han-
dicapées comporte la définition
suivante : « Constitue un han-
dicap au sens de la présente loi,
toute limitation d’activité ou
restriction de participation à la
vie en société subie dans son
environnement par une per-
sonne en raison d’une altération
substantielle, durable ou défi-
nitive d’une ou plusieurs fonc-
tions physiques, sensorielles,
mentales, cognitives ou psy-
chiques, d’un polyhandicap ou
d’un trouble de santé invali-
dant ». En référence à la CIF,
il y a d’une part la fonction,
et d’autre part le handicap (la
limitation d’activité ou la res-
triction de participation), sans
relation automatique entre
niveaux. Diverses atteintes de

fonction peuvent entraîner un
même handicap : le handicap
n’est pas défini à partir d’une
fonction, psychique ou autre,
mais en fonction des difficul-
tés concrètes vécues dans un
environnement donné. Le han-
dicap psychique n’a pas sa place
dans la loi de 2005. Pourtant
le Président de la République, le
ministère de la santé et tous les
commentateurs ont affirmé le
contraire. C’est que la logique
de filière et le cloisonnement des
services et des établissements
ont la vie dure : s’il est vrai que
les mesures créées en 2005 sont
bien conçues en fonction de la
nouvelle définition, en revan-
che, l’organisation des disposi-
tifs existants n’a pas été modi-
fiée. Comme à son habitude,
le législateur français a pris des
mesures pour satisfaire une
clientèle active à un moment

donné, sans pour autant adapter
les dispositions précédentes,
alors pourtant que celles-ci
avaient été conçues selon une
logique différente, voire contra-
dictoire.
Alors, le handicap psychique,
reconnaissance ou stigmatisa-
tion ? Les deux mon général !
Le législateur français a prévu
des mesures et des financements
pour les personnes souffrant des
conséquences handicapantes des
troubles psychiques : reconnais-
sance. Il a conservé les dispo-
sitifs cloisonnés qui orientent les
personnes selon leurs atteintes
d’organes ou de fonction : stig-
matisation. Aux professionnels
de terrain de mettre en œuvre le
partenariat. Aux personnes han-
dicapées de faire valoir leurs
droits. Jusqu’à la prochaine
loi ? ■

2 Cela conduit de nos jours à
devoir se positionner dans
bon nombre de pays euro-
péens sur la question de la
«personne de confiance»
(Belgique), des «directives
anticipées» (Suisse) ou du
«psychiatric will » (Réseau
européen des (ex-) usagers
et survivants de la psychia-
trie). Alors qu’il serait ques-
tion d’un rapide et prochain
toilettage de la loi du 27
juin 1990, peut-être pour-
rions-nous accepter de nous
confronter à ce problème.


